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1. PRÉAMBULE 

 
Selon l’alinéa 7 de l’article 573.3.1.2 de la Loi  sur les cités et villes, nouvellement introduit par la Loi 
visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à 
augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (P. L. 122), au moins une fois l’an, la 
municipalité dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport concernant l’application du Règlement 
sur la gestion contractuelle. 

2.  RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 
Le Règlement sur la gestion contractuelle (19-980) a été adopté par le conseil municipal de la Ville 
de Saint-Félicien, le 6 mai 2019. Il n’a fait l’objet d’aucune modification depuis. 

3. CONTRATS OCTROYÉS PAR LA VILLE EN 2022 

 
Conformément à l’article 477.5 de la Loi sur les cités et villes, la liste des contrats octroyés par la 
Ville de Saint-Félicien et comportant une dépense d’au moins 25 000 $ est publiée sur le site Internet 
de la Ville et est mise à jour régulièrement. 
 
Voici un tableau sommaire des contrats pour l’année 2022, tels que compilés par le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) et le Service du greffe de la Ville de Saint-Félicien : 
 

 

Nature du contrat 

 

Total 

Appel d’offres public Sur invitation Valeur ($) 
par nature 
du contrat Nombre Valeur ($) Nombre Valeur ($) 

Approvisionnement 
(biens) 

 7 2 003 267 11 784 472 2 787 739 

Services de nature 
technique 

 2 519 153 1 67 873 587 026 

Services 
professionnels 

 2 1 017 900 1 92 635 1 110 535 

Travaux de 
construction 

 7 2 430 823 4 280 332 2 711 155 

Total général 
  

18 

 
5 971 143 

 
17 

 
1 225 312 

 
7 196 455 
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En ce qui concerne les contrats comportant une dépense de moins de 25 000 $, ceux-ci ne sont pas 
compilés sur SEAO et sont généralement conclus selon les règles édictées par le règlement de 
gestion contractuelle. 

4. CONTRATS CONCLUS SUITE À UN APPEL D’OFFRES PUBLIC (AVIS 

D’APPELS D’OFFRES) 

 
Tel que prévoit la loi, la Ville de Saint-Félicien utilise obligatoirement le processus d’appel d’offre 
public pour tous les contrats dont la dépense est estimée à une somme égale ou supérieure au seuil 
décrété par le ministre. 
 
En date du 7 octobre 2022, le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumission publique est passé de 105 700 $ à 121 200 $. 
 
Toutefois, la municipalité peut choisir d’utiliser ce processus pour une dépense inférieure à ce seuil 
pour assurer la mise en concurrence des soumissionnaires potentiels et par souci de transparence. 
 
En 2022, dix-huit (18) contrats ont été adjugés à la suite d’un tel processus, soit 51 % des contrats 
adjugés pendant l’année. 

5. CONTRATS CONCLUS SUITE À UN APPEL D’OFFRES SUR INVITATION 

 
La Ville de Saint-Félicien a adjugé dix-sept (17) contrats suite à un processus d’appel d’offres sur 
invitation dont la dépense est supérieure à 40 000 $, ou 50 000 $ pour des services professionnels, 
mais inférieure à 105 700 $ (121 200 $ depuis le 7 octobre). 
 
Ce mode de passation de contrat est également utilisé à l’occasion pour des contrats dont la 
dépense est inférieure à 40 000 $, ou 50 000 $ pour des services professionnels, afin de favoriser 
une saine concurrence. 

6. CONTRATS CONCLUS SUITE À UN ACHAT REGROUPÉ 

 
La municipalité a adhéré à un (1) processus d’achat regroupé pendant l’année 2022 pour les biens 
suivants : 
 
1. Services professionnels d’un consultant en assurances collectives (Union des municipalités 

du Québec). 
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7. CONTRATS DE SERVICES PROFESSIONNELS 

 
La Ville de Saint-Félicien a octroyé trois (3) mandats professionnels pendant l’année 2022. Ils ont 
été attribués aux soumissionnaires ayant obtenu les meilleurs pointages, suite aux processus 
d’invitation. 
 
Ce mode d’octroi consiste, dans une première étape, à évaluer la qualité d’une offre de services en 
fonction de critères établis (grille de pondération). Dans une deuxième étape, si le soumissionnaire 
a obtenu la note de passage de 70, l’offre de prix est considérée et ensuite, un pointage final est 
attribué à chaque soumissionnaire. Ce mode vise ainsi à évaluer le rapport entre la qualité et le prix 
de chacune des propositions. 
 
Pour chacun des processus, un comité de trois (3) personnes assistées d’une secrétaire a été formé 
par le directeur général afin de procéder à l’analyse des offres reçues. 

8. ROTATION DES FOURNISSEURS 

 
Dans le but de répondre à ses besoins et dans l’intérêt public d’une saine gestion, le règlement sur 
la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Félicien prévoit à l’article 39 des mesures pour favoriser 
la rotation des éventuels contractants. 

9. DÉROGATION 

 

Le règlement sur la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Félicien prévoit un mécanisme de 

dérogation permettant au directeur général d’autoriser l’attribution de gré à gré d’un contrat dont la 

valeur est égale ou supérieure aux montants applicables, mais inférieure au seuil obligeant au 

processus de demande de soumission publique. 

Pour l’année 2022, un (1) contrat a été adjugé suite à ce mécanisme puisqu’une mise en 

concurrence n’aurait pas servi l’intérêt public municipal. 

10.  PLAINTES 

 
Pour l’année 2022, aucune plainte n’a été reçue en lien avec l’application du règlement sur la gestion 
contractuelle. 
 
Le règlement sur la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Félicien prévoit des procédures 
concernant la dénonciation aux articles 62 à 65 et les sanctions aux articles 66 à 71. 
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11. RESPECT DU RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 
Tous les octrois de contrats pour l’année 2022 respectent le règlement sur la gestion contractuelle 
de la Ville de Saint-Félicien et les différentes lois applicables en matière contractuelle. 
 
 
 
 
 
Dany Coudé, CPA 
Directeur général 
Ville de Saint-Félicien 
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ANNEXE 1  

CONTRATS POUR L’ANNÉE 2022 COMPILÉS PAR LE SYSTÈME 
ÉLECTRONIQUE D’APPEL D’OFFRES (SEAO) ET LE SERVICE DU GREFFE 
 
APPROVISIONNEMENT  Valeur ($) 

   
Fourniture et épandage de calcium liquide  124 794 $ 
   
Fourniture de carburant diesel pour l’année 2023  175 420 $ 
   
Fourniture d’un camion 10 roues avec une benne à gravier 
interchangeable 

 384 591 $ 

   
Pelle hydraulique sur chenilles neuve  308 036 $ 
   
Acquisition d’appareils de protection respiratoire isolant 
autonome et de cylindres pour le Service de sécurité incendie 

 373 596 $ 

   
Fourniture d’équipements – Trois pompes – Mise à niveau – 
Poste de pompage PP-7 

 510 780 $ 

   
Fourniture de carburant diesel pour l’année 2022  126 050 $ 
   
TOTAL DES APPROVISIONNEMENTS  2 003 267 $ 
   
SERVICES TECHNIQUES  Valeur ($) 

   
Conciergerie Hôtel de ville  351 347 $ 
   
Entretien hivernal des stationnements - Années 2022-2023, 
2023-2024 et 2024-2025 

 167 806 $ 

   
TOTAL DES SERVICES TECHNIQUES  519 153 $ 
   
SERVICES PROFESSIONNELS  Valeur ($) 

   
Services professionnels en ingénierie – parc agrothermique – 
secteur cogénération – eau chaude basse température 

 720 920 $ 

   
Services professionnels en ingénierie – agrandissement du 
garage municipal 

 296 980 $ 

   
TOTAL DES SERVICES PROFESSIONNELS  1 017 900 $ 
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION  Valeur ($) 

   
Réfection de la conduite d’eau potable – rang Double Nord  376 601 $ 
   
Reconstruction de deux ponceaux rang Simple Nord   242 140 $ 
   
Pavage secteurs urbain et rural  1 057 606 $ 
   
Remise à neuf à des trains de poulies de la remontée 
mécanique du Tobo-Ski 

 106 122 $ 

   
Reconfiguration de l’intersection Hamel – Des Bouleaux  175 306 $ 
   
Reconstruction d’un ponceau – rang Simple Nord  128 124 $ 
   
Réfection du réseau d’égout – rue Saint-Georges  344 924 $ 
   
TOTAL DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION   2 430 823 $ 
   
   

GRAND TOTAL  5  971 143 $ 
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ANNEXE 2 

CONTRATS CONCLUS POUR L’ANNÉE 2022 SUITE À UN D’APPEL D’OFFRES 
SUR INVITATION 
 
APPROVISIONNEMENT  Valeur ($) 

   
Fourniture de gravier concassé MG-20B pour rechargement 
route de l'Église et une section du chemin de la Pointe 

 91 898 $ 

   
Fourniture de gravier concassé MG-20B pour rechargement du 
Petit Rang Sud 

 48 979 $ 

   
Fourniture de sel pour déglaçage de chemins d’hiver – Hiver 
2022-2023 

 68 813 $ 

   
Fourniture de sulfate ferrique  87 806 $ 
   
Acquisition d’une camionnette à quatre roues motrices de type 
¾ de tonne neuve 

 72 540 $ 

   
Acquisition d’une camionnette à quatre roues motrice de type ½ 
tonne usagée 

 57 831 $ 

   
Vannes guillotine  26 363 $ 
   
Acquisition et installation de deux variateurs de vitesse pour la 
pompe 300 HP au poste d’appoint 

 94 078 $ 

   
Fourniture de produits pétroliers d’essence ordinaire sans 
plomb, d’un réservoir d’une capacité minimale de 2 250 litres et 
d’un système de pompe et contrôle pour l’année 2023 

 85 585 $ 

   
Acquisition d’une remorque à Timon 3 essieux pour le transport 
d’une pelle hydraulique 

 79 458 $ 

   
Fourniture sulfate ferrique  71 121 $ 
   
TOTAL DES APPROVISIONNEMENTS  784 472 $ 
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SERVICES TECHNIQUES  Valeur ($) 

   
Analyse d’eau potable et d’eaux usées pour les années 2022-
2023-2024 

 67 873 $ 

   
TOTAL DES SERVICES TECHNIQUES  67 873 $ 
   
SERVICES PROFESSIONNELS  Valeur ($) 
   
Services professionnels en architecture – agrandissement du 
garage municipal 

 92 635 $ 

   
TOTAL DES SERVICES PROFESSIONNELS   92 635 $ 
   
TRAVAUX DE CONSTRUCTION  Valeur ($) 

   
Piste cyclable – passerelle Rivière-à-l’Ours  34 435 $ 
   
Réfection du terrain de baseball  83 725 $ 
   
Changement de nourrice au centre récréatif Marianne St-Gelais  63 006 $ 
   
Réfection de pavage et rapiéçage mécanisé diverses rues et 
routes 

 99 166 $ 

   
TOTAL DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION   280 332 $ 
   
   

   
   
   
   

GRAND TOTAL  1 225 312 $ 
 


